[image: image1.png]ANDICAT

pssociation Nationale g

Directeurs et Cadres de CAT





1 AVENUE Marthe

94500 CHAMPIGNY SUR MARNE

Tél : 01 48 75 90 63

COMPTE RENDU DE LA RENCONTRE AVEC LA DGAS LE 11/09/08

Représentants d’ANDICAT : G. ZRIBI – Président

D. GALAY – Administrateur

Les points abordés dans la lettre d’ANDICAT à la DGAS datée du 9 septembre 2008, ont fait l’objet d’une rencontre le 11 septembre 2008 avec la DGAS :

1- Le pointillisme du CNASEA pour le versement des aides au poste qui entraîne de graves problèmes de trésorerie : ANDICAT demande de la souplesse pendant quelques mois.

Réponse de la DGAS : elle rencontre le 21 septembre le CNASEA pour voir les problèmes (50 % des ESAT, ce qui est énorme).

Pas de réponse claire de la DGAS

2- Le calcul de la rémunération garantie sur 39h toujours appliqué dans un certain nombre d’ESAT à la demande des associations gestionnaires, il y a quelques années, est refusé par le CNASEA.

Notre demande : prévoir un temps de transition relativement court pour permettre de régulariser la situation avec un recalcul rapide vers le haut de l’AAH ; cela permettrait de ne pas mettre en grande difficulté soit les travailleurs handicapés soit les ESAT.

Réponse de la DGAS : c’est difficile car la CNAF a d’autres priorités – Mais c’est à voir…

Bref une réponse évasive.
3- L’évolution des budgets des ESAT est très alarmante. ANDICAT va transmettre à la DGAS l’étude financière qu’elle a réalisée avec l’aide d’un cabinet d’expertise comptable; celle-ci est très éclairante sur les graves difficultés financières rencontrées par les ESAT.
4- L’indemnité compensatrice des congés payés lorsqu’ils quittent (ex : départ en retraite) l’ESAT.

La DGAS ne souhaite pas qu’elle soit dénommée ainsi ; par contre, la DGAS est d’accord pour que ces temps de congé que les travailleurs handicapés n’ont pas pu prendre, soient comptabilisés comme temps de travail donnant lieu ainsi à l’aide au poste.

5- Le démarrage de la rémunération garantie. ANDICAT souligne qu’il y a une contradiction entre les décrets sur les ESAT et la circulaire du 1er août 2008.

En effet, les décrets stipulent que la rémunération garantie est versée au moment de la signature du contrat de soutien et d’aide par le travail, à savoir un mois maximum après l’admission ; or la circulaire du 1er août 2008 prévoit que la rémunération garantie soit versée dès l’admission. C’est selon ANDICAT encore une improvisation que nous refusons.

ANDICAT n’exclue pas une analyse juridique sur ce point, s’il y avait le moindre problème rencontré par nos adhérents.

6- La distinction entre les deux types de soutien pour le calcul du temps de travail des travailleurs handicapés est artificielle ; en effet, la circulaire prévoit que seuls les soutiens à caractère professionnel soient comptabilisés dans les 35h.

Quid alors des soutiens et des apprentissages plus larges qui permettent justement l’autonomie sociale et souvent la progression professionnelle ?

Ce n’est pas recevable. ANDICAT recommande à ses adhérents de bien présenter la cohérence et la nécessité de ces deux types de soutien avec l’exercice d’une activité professionnelle dans le projet institutionnel et le règlement de fonctionnement.

7- Les modalités de suspension d’un travailleur handicapé en cas de problèmes de violence liés notamment à des problèmes psychiatriques et le maintien prévu de sa rémunération posent problème.

La DGAS ne veut pas changer de position sur ce point, ce qui aura comme effet direct qu’un certain nombre d’handicapés psychiques seront difficilement accueillis en ESAT. Un autre effet sera qu’il y aura entre 6 à 8 % de places non occupées durablement en ESAT.
ANDICAT recommande à ses adhérents de trouver des accords de collaboration en amont avec les MDPH et les CDAPH afin d’assouplir les procédures.

8- La limitation à deux ans de la durée des contrats de mise à disposition individuelle est considérée comme une erreur par ANDICAT.

La DGAS affirme qu’il n’en est rien ; il faudra juste en demander l’autorisation à la CDAPH.

9- Les aides à l’emploi liées à la lourdeur du handicap.

Elles sont totalement inadaptées pour les 93 % des handicapés mentaux et psychiques des ESAT qui ne pourront ainsi pas passer, lorsqu’ils sont capables, du milieu protégé vers le milieu ordinaire. 

ANDICAT propose avec insistance depuis deux ans que le seul fait qu’une personne handicapée soit en ESAT, constitue un critère de lourdeur du handicap et donne lieu à une aide à l’emploi maximum pour une durée de cinq ans.

ANDICAT demande encore à la DGAS de bien vouloir trouver avec les services de l’emploi, un accord sur ce point.

Dans la négative, ANDICAT affirme que l’intégration professionnelle sera totalement impossible.

Champigny le, 12 septembre 2008








